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CHAPITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES N 

 

Caractère de la zone 
 

Il s'agit d'une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de Ieur caractère 
d’espaces naturels. 

 
Elle comprend les secteurs : 

- N ; 
- Nh, délimitant, à l’intérieur de la zone agricole 7, les constructions existantes non liées à cette zone, qu’il est prévu 
de maintenir ; 
- NI, délimitant, à l’intérieur de la bande littorale des 100 mètres, un secteur urbanisé. Ce secteur correspond au 

secteur géographique de Créac’h ar Bolloch 
- Ns, délimitant, au titre des dispositions de l’article L.146-6 du Code de l’Urbanisme, les espaces terrestres et marins, 
sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires 
au maintien des équilibres biologiques ; 
- Le secteur Ns ‘espaces remarquable’ comprend un sous-secteur :   

• Ns’EU’, délimitant, les espaces destinés à accueillir les constructions et installations liées 
et nécessaires aux traitements des eaux usées. 
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SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 
ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
I - Sont interdites en N, Nh et NI toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées aux chapitres ll, III, IV et 
V de l'article N 2. 

 
II - En secteur Ns sont interdits toutes constructions ou installations et tous travaux divers à l’exception des cas expressément 
prévus par la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral (dite "Loi Littoral"). 

 
III – Sont interdis en Ns’EU’ toutes les occupations et utilisation du sol qui ne sont pas mentionnées aux chapitres 
II, III, IV, V et VIII de l’article 2 

ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES  

I - RAPPELS 

1. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, conformément aux articles L.441-1 et R.441-1 et suivants du Code de 
l’Urbanisme. 

2. Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation prévue aux articles L.442-1 et R.442-1 et suivants du Code de 
l’Urbanisme. 

3. Les démolitions situées dans le périmètre de protection d’un monument historique sont soumises à une autorisation prévue à l’article 
L.430-1 du Code de l’Urbanisme. 

4. Les enseignes, enseignes publicitaires et autres supports publicitaires devront être conformes aux lois et règlements en vigueur, et 
notamment la loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes, le décret n°82-211 du 24 
février 1982 et la circulaire du 26 mai 1997 

5. Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément à l’article L.311-1 du code 
forestier. 

6. Le projet architectural précisera, par des documents graphiques et photographiques, l'insertion dans l'environnement proche et 



 

Page 3 sur 5  

Pages du règlement modifié DPMEC : de la page 50 à la page 53 

IV  
 lointain, l'impact visuel des bâtiments ainsi que le traitement de leur accès et de Ieurs abords (article R.421-2 alinéas 5, 6 et 7 du 
Code de l’Urbanisme). 

 
II - Sont admises Iles occupations et les utilisations du sol suivantes : 

 
En secteurs N, Nh et NI : sous réserve de respecter par Ieur localisation et les aménagements qu'ils nécessitent les préoccupations 
d'environnement, qu’ils soient compatibles avec la vocation principale de la zone, que Ieur implantation doit nécessairement se situer 
en zone naturelle et soit justifiée : 

1. les équipements publics d’intérêt général ainsi que les constructions et installations qui Ieur sont directement liées et notamment 
les équipements liés à l’exploitation et à la sécurité du réseau routier et à la desserte maritime 

2. les équipements légers d’accueil du public dont ha nature, l’importance ou le mode de fréquentation ne modifient pas le caractère des 
lieux ; 

3. les reconstructions après sinistre ou après expropriation pour cause d’utilité publique des bâtiments. Toutefois, une telle possibilité ne 
saurait être admise pour des constructions qu’il n'est pas souhaitable de maintenir ou d'aménager en raison de Ieur incompatibilité 
avec l’affectation du secteur. 

 
III - Toutefois, sont admis en secteurs N, Nh et NI certains aménagements des constructions existantes, à la condition : 

- qu’ils respectent par leur localisation, l’activité et l'économie agricole, les préoccupations d’environnement, notamment la 
protection des milieux naturels et activités agricoles auxquels ils ne devront pas apporter de contraintes supplémentaires ; 

- qu’ils n'imposent pas à la commune soit la réalisation d’équipements publics nouveaux hors de proportion avec ses 
ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de fonctionnement des services publics ; 

- qu’ils ne concernent pas des constructions qu’il n’est pas souhaitable de maintenir ou de conforter en raison de leur état de 
dégradation ou de leur aspect général ; 

- qu’ils n'induisent pas une urbanisation diffuse 

Sont admis sous les réserves précitées, les aménagements suivants : 

En secteurs N, Nh et NI 

1. la restauration avec ou sans changement d’affectation des constructions existantes ; 

2. I ‘extension des habitations existantes d'une SHON >à 50 m2 dans les limites de 250 m2 de SHOB après extension sauf si  
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V  
 
 l’extension est réalisée dans le volume des bâtiments existants ; 

3. les constructions de garages ou annexes d’une habitation existante, dans la limite d’une SHOIB de 35 m2 ; 

4. les constructions et les installations liées et nécessaires au sport équestre, tels que manège, poney club, remise de 
fourrages, ... ; 

5. les reconstructions de bâtiments après sinistre ou frappés d’alignement et en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

6. les abris pour animaux non liés à une exploitation agricole dans la limite de 35 m2 de SHOB ; 

7. les affouillements et exhaussements du sol ; 
 

IV - Dans le secteur N et sous réserve de respecter par Ieur localisation et leur aménagement les préoccupations d’environnement, 
et que l’intérêt général le justifie, peuvent être autorisés selon la procédure d'instruction qui leur est particulière : 

1. les installations, constructions nouvelles ou travaux sur installations existantes, d'importance limitée, pour la pêche, la plaisance 
ou l'exploitation des ressources de la mer et des cours d’eau, notamment l’aquaculture ; 

2. les installations nouvelles ou les aménagements de défense contre les cours d'eau ou l'action vie la mer ; 

3. les travaux d'affouillement et d’exhaussement nécessaires à la constitution de réserves d’eau à usage agricole, sous réserve qu’ils 
ne modifient pas fondamentalement le régime des eaux de surface. 

 
VI - Sont autorisé dans le secteur Ns : 

1. les chemins piétonniers et les objets mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la 
gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux ; 

2. les aménagements nécessaires à l’exercice des activités agricoles, de pêche et cultures marines ou lacustres, conchylicoles, 
pastorales et forestières ne créant pas de surface hors œuvre nette au sens de l'article R 112-2 ainsi que les locaux d’une superficie 
maximale de 20 m2, liés et nécessaires à l’exercice de ces activités pour répondre aux prescriptions des règlements sanitaires 
nationaux ou communautaires, à condition que la localisation et l‘aspect de ces aménagements et locaux ne dénaturent pas le 
caractère des lieux et que la localisation dans ces espaces ou milieux soit rendue indispensable par des nécessités techniques. 

 

VII - Peuvent être également admis en secteur Ns : 
1. la réalisation de travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces espaces et milieux après enquête publique suivant 

les modalités fixées par l'article L 146-6 ; 
2.  les installations, les constructions, les aménagements de nouvelles routes et ouvrages nécessaires à la sécurité maritime et  
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VI  
 
aérienne, à la défense nationale et ceux nécessaires au fonctionnement des aérodromes et des services publics portuaires autres 

que les ports de plaisance lorsque leur IocaIisation répond à une nécessité technique impérative. 
3. les reconstructions après sinistre, dans le volume initial. Toutefois, une telle possibilité ne saurait être admise pour des 

constructions qu’il n’est pas souhaitable de maintenir ou d'aménager en raison de Ieur incompatibilité avec l’affectation du secteur. 
 

VIII - Dans le secteur Ns’EU’ et sous réserve d’une bonne intégration paysagère du projet peuvent être autorisés :  

1. Les constructions, aménagements et installations liés et nécessaires aux traitements des eaux usées. 



 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
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